
 

HABILITATION À EXERCER LA MAÎTRISE D’ŒUVRE EN SON NOM PROPRE 

NOTICE  

HMONP 2025-2026 

 
Date limite pour dépôt dossier de candidature HMONP :  

 

 

10 OCTOBRE AU 12 NOVEMBRE 2025  
 

ENVOI DU DOSSIER 

(Cachet de la poste faisant foi) 

 
ENSAL – Direction des études et des formations 
A l’attention de Mme Amel Essalam 
3 Rue Maurice Audin, BP 170 
69512 Vaulx-en-Velin Cedex 
 
Ou dépôt à la Direction des études et des formations au 2e étage 
Bureau n° A205 
 

 
 

Récapitulatif des pièces justificatives à fournir par tous les 
candidats y compris ceux demandant une dispense : 

 

• Dossier de candidature en 1 exemplaire 

• Tous les formulaires administratifs : le dossier de candidature, 

les conventions et les protocoles doivent être complétés de 

façon non manuscrite, imprimés recto-verso. 

• Les justificatifs officiels doivent être ordonnés et joints.  

 

 

PROTOCOLE :  
 

• Compléter et signer 2 exemplaires 

• Ne pas compléter l’article 3 (réservé à l’administration) 

• Compléter les articles n°2 et n°4  

• Pour les demandes de dispense de la MSP ne pas mettre le 

nom de l’agence à la partie n°4.  

 

 

CONVENTION :  
 

• Compléter et signer en 3 exemplaires signés (uniquement pour 

ceux qui font de la MSP) 

• Photocopie du contrat de travail dans le cadre de la MSP 

 

 

 

 

 

 

 

A Vaulx-en-Velin  

 

Le 9 septembre 2025 

 

 

 

Référente administrative :  

 

Mme Amel Essalam 

amel.essalam@lyon.archi.fr 

04 78 79 57 27 



 
 

ENSAL 

DOSSIER DE VALIDATION DES ACQUIS 

ET DE PRÉ-INSCRIPTION  

HMONP 2025 26 
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FINANCEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION :  

 

Le règlement des frais de formation s’effectuera après l’étude de votre dossier de 

candidature à la commission de validation.  

 

Possibilité de financer la formation HMONP via son compte personnel de formation 

(CPF) uniquement pour ceux qui suivent la formation dans son intégralité sans 

demande de dispense d’enseignement et de mise en situation professionnelle.  

 

Les paiements par chèque ne sont pas autorisés, merci de ne pas déposer de 

chèque dans votre dossier de candidature.  

 

Date des inscriptions administratives du 8 au 18 décembre 2025  

 

Montant : 661 euros  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
REFERENTE ADMINISTRATIVE :  
 

o Amel Essalam, amel.essalam@lyon.archi.fr, 04 78 79 57 27 

 

COORDINATEURS PEDAGOGIQUES :  
 

o Félix Médina, felix.medina@lyon.archi.fr  

 

o Christophe Boyadjian, christophe.boyadjian@lyon.archi.fr  
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